
Programme de bourses arabisantes pour 
2026/2027

Le 2 avril 2026

Présentation

Le programme de bourses arabisantes est un programme du ministère de l'Enseignement 
supérieur et de la Recherche, géré par le service Programmes d'Excellence de Campus 
France.

Il est ouvert aux étudiants inscrits dans un établissement d’enseignement supérieur français 
poursuivant une formation en langue arabe et ayant un projet professionnel lié à l'aire 
arabophone. Il offre une formation linguistique renforcée d'une durée maximale de 9 mois 
dans un centre français (DEAC en Égypte, IFPO en Jordanie ou au Liban, IRMC en Tunisie) 
et permet une immersion en situation. 

Pour l’année 2026-2027, sous réserve que la situation intérieure dans les pays concernés 
et au regard de la crise sanitaire présente toutes les garanties nécessaires à un bon 
déroulement des formations, 20 à 30 bourses pourront être offertes pour une formation 
linguistique de perfectionnement et d’approfondissement en langue arabe. La formation, 
d'une durée maximale de 9 mois, sera effectuée dans l'un des trois centres français à 
l'étranger.

Conditions d'éligibilité

* être inscrit dans un cursus de niveau licence ou master auprès d'un établissement 
français d’enseignement supérieur au titre de l’année 2025-2026 et de l’année 
2026-2027 ;

* disposer du niveau linguistique et de formation requis par chacun des centres (ci-
après)

* ne pas avoir été précédemment lauréat d'une bourse arabisante et affecté dans le 
même centre demandé. Les candidatures n’ayant jamais bénéficié du programme seront 
dans tous les cas prioritaires.

* ne pas bénéficier d’autre bourse de mobilité ;
* s’engager, à l’issue de cette formation, à répondre à un questionnaire de satisfaction.

Centre 
de 
Formation   

Niveau 
requis



DEAC 
(Le 
Caire)

Niveau 
linguistique 
requis 
A2 
– 
B1 :

* disposer au 
minimum 
d'une 
année 
d'étude 
de 
la 
langue 
arabe 
et 
être 
inscrit 
dans 
un 
cursus 
de 
licence 
ou 
de 
master 
avec 
un 
projet 
professionnel 
ou 
un 
projet 
de 
recherche 
portant 
sur 
le 
monde 
arabe.

IFPO 
(Beyrouth/
Amman)

Niveau 
linguistique 
requis 
A2 

https://www.ifegypte.com/cours-darabe/sessions-extensives-annuelles-et-semestrielles/
https://www.ifegypte.com/cours-darabe/sessions-extensives-annuelles-et-semestrielles/
https://www.ifegypte.com/cours-darabe/sessions-extensives-annuelles-et-semestrielles/
www.ifporient.org/stages-de-langue-arabe
www.ifporient.org/stages-de-langue-arabe
www.ifporient.org/stages-de-langue-arabe


– 
C1 : 

* être 
titulaire d'une licence 
en 
études 
arabes (LLCER 
ou 
LEA) ;

* et/
ou 
être 
titulaire 
d'un 
diplôme 
de 
niveau master 
en 
sciences 
humaines 
et 
sociales 
au 
moment 
du 
départ avec 
un 
projet 
professionnel 
ou 
de 
recherche 
sur 
le 
monde 
arabe .

IRMC 
de 
Tunis

Niveau 
linguistique 
requis 
C1 : 

* être 
titulaire, 
à 
la 

https://irmcmaghreb.org/stage-annuel-de-langue-arabe/
https://irmcmaghreb.org/stage-annuel-de-langue-arabe/
https://irmcmaghreb.org/stage-annuel-de-langue-arabe/


date 
du 
départ 
en 
stage, 
d'une licence 
en 
études 
arabes (LLCER 
ou 
LEA) ;

* et/
ou 
être inscrit 
en 
master, de 
préférence 
en sciences 
humaines 
et 
sociales, 
engagé dans 
un projet 
de 
recherche 
sur 
le 
Maghreb .

* et/
ou 
s'orienter 
vers 
les 
concours 
d'enseignement 
de 
la 
langue 
arabe

Modalités de financement

L’ensemble des prestations ci-dessous sont uniquement assurées dans le pays dans 
lequel se déroule le stage. Elles commencent à la date du début et se terminent à celle 



de la fin du stage. Ces prestations débutent à compter de la confirmation de l’arrivée du 
stagiaire par le centre de formation.

* Le versement d'une bourse d'une durée maximale de 9 mois (sur un compte en 
France) d'un montant mensuel de : 500 Euros pour les boursiers du stage du DEAC du 
Caire ; 600 Euros pour les boursiers du stage de l' IRMC de Tunis ; 700 Euros pour les 
boursiers du stage de l’IFPO de Beyrouth et d’Amman. 

* L’assurance relative à la couverture médicale à l’étranger y compris assistance et 
rapatriement. Il est impératif que l’étudiant soit affilié à la sécurité sociale en France.

* Le règlement par Campus France des frais de formation directement au centre où se 
déroule le stage.

Les dépenses de voyage restent à la charge de l’intéressé.

Pour candidater

Les candidatures sont à déposer en ligne sur la plateforme Smapply avant le 3 avril 
2026. 

Retrouvez toutes les informations sur le site de Campus France.

https://campusfrance.smapply.io/prog/lst/
https://www.campusfrance.org/fr/le-programme-de-bourses-arabisantes

